REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL

DE NEZEL

             DU 26  JANVIER  2006

L’an deux mil six, et le jeudi vingt six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme, VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et RENAULT.

Absents excusés :




Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Madame ABEL  




Monsieur CARPENTIER

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
Le compte- rendu de la réunion du quinze décembre n’ayant fait l’objet, ni d’observation, ni de réserve, est adopté à l’unanimité.

INFORMATIONS

Préfecture

Services vétérinaires : lutte contre la grippe aviaire, 

Les mesures règlementaires à mettre en place pour tous les oiseaux captifs détenus dans le département ont été complétées  puisque les Yvelines  sont désormais classées parmi les départements à risques particuliers

Tous les oiseaux captifs doivent être maintenus à l’intérieur de bâtiments fermés.

Si cela n’est pas réalisable le détenteur de ces animaux doit faire procéder à une visite par un vétérinaire sanitaire avant le premier mars 2006.

Ces mesures sont applicables du 16 janvier au 31 mai 2006.

Comme il lui a été demandé, Monsieur le Maire a fait faire, par le garde champêtre, un recensement des résidents ayant un poulailler ou un pigeonnier afin de leur transmettre les actions préconisées par le Préfet et a communiqué à ce dernier la liste des personnes concernées.

Arrêté d’autorisation des agents de l’Institut Géographique National à pénétrer dans les lieux privés pour les mises à jour des cartes géodésiques

Monsieur le Maire a reçu l’arrêté qui prescrit dans son article 1ier :

· les ingénieurs géographes et topographes de l’Institut géographique national de l’Etat, les géomètres et personnels dûment mandatés travaillant pour son compte, sont autorisés à pénétrer dans les propriétés publiques et privées closes ou non closes, à l’exception de l’intérieur des maisons d’habitation situées sur l’ensemble du territoire des communes du département des Yvelines afin d’y effectuer les travaux nécessaires à la mise à jour des cartes du réseau géodésique de l’I.G.N.

Et dans son article 4ième :

· Les Maires devront prêter leur concours,et au besoin l’appui de leur autorité pour écarter les difficultés auxquelles pourrait donner lieu, l’exécution de ces opérations. En cas de résistance quelconque, les agents municipaux et tous les agents de la force publique devront intervenir pour assurer l’exécution des dispositions qui précèdent.

Achèvement de l’enquête publique du P.P.R.I. le 16 janvier 2006 :

Monsieur le maire a reçu les conclusions du Commissaire enquêteur.

Un seul habitant de Nézel est venu faire une observation au Commissaire Enquêteur

Il a déposé un plan altimétrique et a indiqué :

· Que sa maison a été construite sur une butte dont l’élévation est de plus de 26, 03 mètres. 

· Qu’il bénéficie d’une sortie qui n’est pas inondable qui débouche sur une rue non inondable. Il ne conteste pas que son sous-sol soit inondable 

· Mais il trouve disproportionné que sa maison soit entièrement classée en zone inondable alors que la mesure ne concerne que son sous-sol.

· Il a fait également remarquer que les terrains situés entre sa maison et le point P38b, à la même hauteur, sont situés en zone blanche.

Après enquête, il apparaît que le lotissement situé juste au sud de cette parcelle avait été implanté sur une ancienne décharge et bénéficie donc d’un remblaiement complet, ce qui est différent d’une butte ponctuelle.

Le Conseil Municipal a approuvé le projet de P.P.R.I. par délibération.

La population a été informée par le biais du bulletin municipal de juillet 2005, Monsieur le Maire n’a pas eu d’écho en retour, excepté les mêmes remarques de la personne de Nézel citée précédemment. 

A priori pas d’autre observation : cela n’a pas suscité davantage d’intérêt auprès des Nézellois

La cote centennale est d’un niveau raisonnable. Monsieur le Maire estime que le projet tel qu’il fut présenté est tout à fait plausible, compte tenu des corrections apportées à la zone d’aléas faibles (zone bleue) ayant permis de positionner logiquement le quartier en zone urbaine sans prendre de risques excessifs.

Le Commissaire enquêteur en a pris acte.

Le rapport est à la disposition des personnes intéressées qui voudront en prendre connaissance, à l’accueil de la mairie, pendant une année.

Liste des personnes pouvant assister une personne lors de l’entretien préalable à son licenciement :

Monsieur le Maire rappelle qu’en l’absence d’institutions représentatives du personnel dans l’entreprise, le salarié peut se faire assister par une personne de son choix extérieure à l’entreprise, inscrite sur une liste fixée par arrêté préfectoral, après consultation des organisations représentatives. Le conseiller du salarié a donc une mission d’assistance et de conseil lors de l’entretien préalable à son licenciement. Il peut ainsi intervenir, demander des explications à l’employeur, compléter celles du salarié et présenter des observations.

Cette liste, établie chaque année, est déposée à l’accueil de la mairie, à la disposition des salariés de Nézel, qui pourraient être concernés par les dispositions de l’Article L.122-14 du code du travail. 

Intoxications au monoxyde de carbone dans les églises :

Ces dernières semaines, plusieurs cas d’intoxications au monoxyde de carbone, lors de manifestations dans des locaux fermés, et plus particulièrement des églises, ont donné lieu à des hospitalisations.

Il est vraisemblable qu’elles soient imputables à un défaut d’entretien et à une mauvaise utilisation d’appareils de type panneaux radiants à combustion gazeuse ainsi qu’à une ventilation insuffisante des lieux.

Il est nécessaire de faire en sorte que ces appareils soient très bien entretenus. 

A Nézel ces équipements sont fort vétustes et ne peuvent plus être contrôlés normalement.

Il faut donc prendre de grandes précautions lors de leur utilisation et il est préférable d’éviter de les faire fonctionner.

C’est pourquoi, M le Maire, interdira les manifestations de type concert (en période hivernale), tant que les travaux de rénovation du chauffage n’auront pas été effectués.

A cet effet, Monsieur le Maire a demandé à Monsieur Ruffié de différer le concert de la Nézelloise qui devait avoir lieu le 26 mars prochain.

Voie nouvelle de la vallée de la Mauldre :

Début décembre, Monsieur Demaison a communiqué à Monsieur le Maire, une copie de la lettre, adressée au Président du Conseil Général, cosignée par dix maires (dont Nézel) concernés par le projet de Voie Nouvelle de la Vallée de la Mauldre, soutenant le projet du Conseil Général pour ce dossier important et en lui demandant de le mettre en œuvre sans attendre.

Début Janvier, il lui a fait parvenir la réponse de Monsieur Bédier, Président du Conseil Général, qui remercie les Maires de leur soutien et qui confirme que cette VNVM est un objectif prioritaire du Conseil Général.

Monsieur le Maire d’Epône a assuré Monsieur Demaison qu’il était très sensible aux problèmes générés par la R.D.191 et est d’accord pour cette création.

Dernière réunion du S.I.E.E.D. :

Elle a eu lieu le 19 décembre 2005 et avait pour objet :

· Point sur la construction des trois déchetteries.

· Contrat de prestations de services pour la collecte et le traitement des déchets ménagers.

L’étude d’optimisation a démontré que les prix du marché de collecte étaient inférieurs au prix du marché actuel, la finalité de cette étude d’optimisation était de permettre de ne pas augmenter les prix lors du nouveau marché

Il a été décidé de faire un ramassage avec des bennes bi flux Une période transitoire laissera le temps d’ acheter les bennes, mises en service 1ier juillet 2006 

C’est l’entreprise SEPUR qui a emporté le marché cette Société s’équipera en conséquence.

· Retrait de la Commune de Saulx Le Marchais

· Création d’un poste d’ambassadeur du tri (C.A.E.)

· Signatures des conventions avec le SYROM de la Région de Dreux, le SMIRTOM du Vexin,  le SIRE et le SITREVA.

Monsieur le maire rappelle que nous avons accès à la déchetterie d’Epône, depuis le 1ier janvier 2006.

Réunion du S.I.VO.M

· Réunions avec les professeurs d’E.P.S. pour le choix des salles de sports 

· Différentes configurations ont été étudiées pour la pratique du sport en salle. 

· Obligation d’appliquer les règles édictées dans le processus de création. 

· Lancer une consultation auprès des entreprises qui ont déjà construit des salles de ce genre 

Assemblée générale de la Nézelloise

Monsieur Turpin assisté à cette réunion qui était très agréable et conviviale.

La forte implication des adhérents est évidente. 

Les bilans moral et financier sont vraiment positifs et démontre une excellente gestion.

Trois gros lotos organisés chaque année représentent une part importante des recettes.

La commune est très satisfaite de la façon dont cette Association anime notre village.

Un site Internet a été créé et le Président a demandé aux adhérents de rechercher dans leurs souvenirs des photos et des films.

Monsieur le Maire a assisté au repas qui a suivi, dans une ambiance amicale et chaleureuse. 

ORDRE DU JOUR

D.G.E. 2006

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE GESTION DES FEUX TRICCOLORES

AVEC LE CONSEIL GENERAL

PAIEMENT DE FACTURES EN INVESTISSEMENT AVANT LE VOTE DU BUDGET

QUESTIONS DIVERSES

D.G.E. 2006

Monsieur le Maire expose les nouvelles modalités d’inscription et d’éligibilité pour le programme de DOTATION  GLOBALE D’EQUIPEMENT  DE  2006.

Il informe que la Commission des travaux s’est réunie le 12 janvier pour définir les opérations éligibles, trois maximums, à inscrire dans ce programme. 

Première opération :

Mise en sécurité acoustique des locaux communaux diffusant à titre habituel de la musique : 

Comme suite à la relance de juin 2005 de la DDASS, concernant la demande d’étude d’impact des nuisances sonores de la salle des fêtes et de la salle polyvalente, un audit a été réalisé par la société IMPEDANCE. Les résultats ont été commentés lors du CM du 15 novembre 2005.

A/ Concernant la Salle des Fêtes :

Pour rester en dessous des seuils admissibles pour les riverains les plus exposés, des émergences en façade, il conviendrait de limiter le niveau sonore à 88 dB à l’intérieur. Ces émissions sont par contre trop faibles pour permettre une utilisation rationnelle de la salle pour des manifestations de type « soirée ». C’est pourquoi, des travaux d’insonorisation importants ont été préconisés par IMPEDANCE, au niveau des portes et des fenêtres. Outre l’aspect esthétique, des aménagements à réaliser (portes équipées de sas en verrue, doublage des fenêtres avec pose de tôle perforée et laine minérale) le coût de 30 000 € est bien trop important. De plus cela ne règle rien si les portes et fenêtres ne sont pas maintenues fermés. 

La Commission des Travaux, n’est pas favorable à la réalisation de ces travaux, et a retenu uniquement la mise en place d’un limiteur de son, d’un coût de 5000 €.

Les loueurs de la salle devront être prévenus préalablement de la présence d’un tel système               (réglé à 88 décibels) qui interdit certain type de soirée bruyante. Cette information devra figurer sur le bail de location.      

B/Concernant la Salle Polyvalente :

Pour rester, avec la construction actuelle, en dessous des seuils admissibles pour les riverains les plus exposés des émergences en façade, il conviendrait de limiter le niveau sonore à 93 dB à l’intérieur. Ces niveaux sont compatibles avec une utilisation de la salle de type « soirée » avec des niveaux sonores modérés. La Commission des Travaux a retenu cette proposition d’équiper la Salle Polyvalente d’un limiteur de son d’un coût de (5000 €) réglé à 93 décibels. Les loueurs devront être prévenus préalablement et l’information devra figurer sur le bail.

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et vu l’avis de la Commission des travaux :

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité

· D’INSCRIRE au programme D.G.E. 2006 dans le cadre des « Travaux de mise en conformité acoustique de locaux communaux diffusant à titre habituel de la musique »                      l’installation de ces deux limiteurs de son                                                         subventionné 20 ou 30% du montant de la dépense HT.
Pour un total de :





           10 000 € HT

Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante (si taux maximum retenu) :

Fonds propre de la Commune :




7 000 €  H.T.


DGE :







3 000 €  H.T.

· APPROUVE ce projet

· AUTORISE Monsieur Le maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

· DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P.2006

· CERTIFIE que les travaux ne commenceront pas avant la notification de subvention.

Deuxième opération

Sécurité routière, mise à niveau de la signalisation :

La Commission des Travaux a fait un état des marquages au sol et des panneaux de signalisation verticale, de la Commune

Plusieurs sociétés ont été sollicitées pour faire une estimation de cette opération.

Il s’agit de marquage à chaud pour les parkings, les passages protégés et des zébras. 

Les sites concernés sont :

1. Rue des Près Dieu,

2.  Route de Montgardé,                                                                       

3. Chemin des Hamards,                                                                         

4. Rue Saint Blaise,                                                                                  

5. Ruelle du Colombier,                                                                           

6. Place de l’Eglise (zone bleue),                                                          

7. Impasse Cotel,                                                                                  

8. Les Cottages,                                                                                    

9. Chemin d’Aubergenville,                                                                         

10. Rue du Vieux Pont,                                                                       

11. Chemin des Hamards (zone 30, pose d’un panneau de voie sans issue)

12. Des bandes « céder le passage » sont à refaire sur plusieurs rues 
Nous avons reçu un premier devis de 4915 € TTC.

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et vu l’avis de la Commission des travaux :

Après en avoir délibéré,

Décide à l’unanimité

· D’INSCRIRE au programme D.G.E. 2006 dans le cadre des « Travaux de sécurité sur la voirie communale»                                                                                                       ces aménagements routiers                                                                                       subventionnés à 20 ou 30% du montant de la dépense HT.
Pour un total de :





           4 915,00 € HT

Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante (si taux maximum retenu) :

Fonds propre de la Commune :




3 440,50 €  H.T.


DGE :







1 474,50 €  H.T.

· APPROUVE ce projet

· AUTORISE Monsieur Le maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

· DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P.2006

· CERTIFIE que les travaux ne commenceront pas avant la notification de subvention.

Troisième opération

3/ Mise en sécurité des locaux municipaux :

A/Local informatique : La commission des travaux a demandé une étude pour équiper ce local informatique d’alarmes intrusion et incendie, avec transmission téléphonique.

Le coût d’un tel équipement se monte à 2733 € TTC

B/ Mairie : Une étude a été réalisée aussi pour la sécurité incendie de la Mairie :
Il s’agit d’un équipement d’alarme filaire indépendant, homologué AFNOR et agréé par les assureurs. 

Le coût d’un tel équipement se monte à 3158 € TTC

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et vu l’avis de la Commission des travaux :

Après en avoir délibéré,

Décide à l’unanimité

· D’INSCRIRE au programme D.G.E. 2006 dans le cadre des « Travaux de mise en sécurité des locaux »                  
ces équipements                                                                                                                                             subventionnés à 20 ou 30% du montant de la dépense HT.
Pour un total de :





           : 4 935, 00 € TTC 
Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante (si taux maximum retenu) :

Fonds propre de la Commune :




3 454,50 €  H.T.


DGE :







1 480,50 €  H.T.

· APPROUVE ce projet

· AUTORISE Monsieur Le maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

· DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P.2006

· CERTIFIE que les travaux ne commenceront pas avant la notification de subvention.

RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE GESTION DES FEUX TRICOLORES :
Monsieur le Maire rappelle : par délibération du Conseil Général du 06 juin 1997, le Département des Yvelines a approuvé le Schéma Départemental de Gestion des Feux Tricolores qui précise la consistance du réseau routier sur lequel s’applique sa politique de gestion des feux tricolores.

Le Département assure pour les carrefours situés sur les routes départementales en agglomération, la seule maintenance des équipements dynamiques. 

Les équipements statiques restant à la charge des communes, pour nous l’entreprise E.T.D.E. 

Afin de définir les modalités de maintenance et d’exploitation de ces installations, le Conseil Municipal, par délibération du 11 juillet 2002, avait autorisé Monsieur le Maire à signer une convention de gestion des installations situées sur le territoire de Nézel. 

Celle-ci arrivant à expiration, Le Conseil Général, conformément à sa délibération du 28 janvier 2005, propose de bien vouloir la renouveler, en portant sa validité de trois à cinq ans. 

Monsieur le Maire donne lecture de cette convention au Conseil Municipal, qui après en avoir délibéré 

· l’accepte à l’unanimité

· autorise Monsieur le Maire à la signer 

· l’autorise en tout point à faire le nécessaire dans cette affaire.

PAIEMENT D’UNE  FACTURE  EN INVESTISSEMENT AVANT  LE VOTE DU BUDGET

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu les observations de Monsieur le Trésorier de Maule,

Considérant que cette dépense était prévue et portée au budget, au chapitre 20, mais que d’autres factures pour des études ponctuelles, ont été imputées sur ces crédits affectés,

Considérant que la date de réception de la facture n’a pas permis de régulariser cette dépense d’investissement, par décision budgétaire modificative,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Autorise Monsieur le Maire à payer la note d’honoraires N° 7, 

d’un montant de 7 751,37 euros ( sept mille sept cent cinquante et un euros et trente sept cents ) 

à Monsieur VERDIERE 

avant le vote du budget primitif, sur les fonds libres de l’exercice considéré

· Dit que les crédits afférents seront portés au budget primitif 2006

QUESTIONS DIVERSES

Programme triennal :

Monsieur le Maire informe :

Ce programme se déroule de manière satisfaisante grâce au travail de l’Entreprise Jean Lefebvre mais aussi de la bonne coordination de la D.D.E.

L’Impasse Cotel sera refaite complètement, car l’enrobé, coulé par des températures trop basses, n’a pas tenu.

Il est à regretter un manque de communication entre EDF et l’entreprise qu’elle sous traite, pour l’enfouissement des lignes basse tension, car les travaux ont été réalisés sur le trottoir des Près Dieu qui venait d’être fait dans le cadre du programme triennal alors que la tranchée devait être réalisée de l’autre côté.

La suppression d’une flaque d’eau à l’école maternelle sera faite pendant les vacances scolaires.

Chemin d’Aubergenville, il n’était pas prévu de reprendre la partie en terre, côté gauche en arrivant à Nézel. 

Une estimation a été demandée à l’entreprise Jean Lefebvre : elle se monte à 5900 € HT.

A priori, avec certaines économies réalisées sur plusieurs sites nous devrions rester dans l’enveloppe financière, mais les travaux ne sont pas finis.

M le Maire demande donc au Conseil de bien vouloir délibérer sur cet éventuel supplément.

Le Conseil Municipal,

Considérant l’avancement des travaux,

Considérant au vu du chantier que la partie en terre, du Chemin d’Aubergenville, située côté gauche en arrivant à Nézel, nécessite un aménagement,  

Après en avoir délibéré, 

· Accepte ces travaux supplémentaires

· Donne son accord à l’unanimité, pour confier ces travaux à l’entreprise Jean Lefebvre,                         pour un montant de 5 900 euros (cinq mille neuf cents) hors taxe

· Dit que les crédits correspondants seront portés au budget primitif de 2006

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents

· Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire

Achat d’un terrain à la S.N.C.F. :

Monsieur le Maire rappelle que le programme « Sécurité Routière » est retardé en raison de la nécessité d’acquérir un terrain, appartenant à la S.N.C.F, qui se trouve situé dans le périmètre de l’aménagement du tourne à gauche au Près Dieu.

Monsieur le Maire a contacté les services financiers du patrimoine de la S.N.C.F. 

Ceux-ci ont fait une proposition à 1.60 € le m2

Monsieur le Maire propose d’acquérir la surface totale de cette parcelle cadastrée section B N° 717, soit 2043 m2 pour aménager plus tard, sur le terrain restant, un petit espace paysagé.

Le coût du bornage afférent à cette acquisition, est de 2033, 20 € TTC, sera à la charge de la commune

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Donne son accord à l’unanimité pour cette acquisition au prix de 1,60 euro le m²

· Accepte de prendre à sa charge les frais d’acquisition correspondants ainsi que les frais de bornage,

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents, 

· Dit que cette dépense, sera portée au budget de 2006.

Photocopieur :

Monsieur le Maire informe :

Il s’avère que notre photocopieur ne peut plus faire face aux exigences techniques de l’édition du journal municipal, car il n’est pas suffisamment performant.

Monsieur le Maire a demandé que la Société DANKA notre prestataire de services en la matière, nous change l’appareil, comme il est prévu dans le contrat. 

La Société DANKA a proposé un nouvel équipement.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré accepte à l’unanimité de changer le photocopieur INFOTEC actuel pour un photocopieur CANON CLC 3200

Selon les modalités suivantes :

Contrat de maintenance N° A 60042

Pour un prix mensuel de :

Abonnement au service 68 euros

Coût unitaire de la page A4 

Noir 

Abonnement UF jusqu’à 5000 copies 
0,008 euro

Extra UF au-delà de 5000

0,008 euro

Couleur

Abonnement jusqu’à 2000 copies
0,0914 euro

Extra UF au-delà de 2000 copies
0,0900 euro

Consommables compris dans le contrat : le toner noir, le toner couleur le photoconducteur le développeur, l’huile de silicone, pièces main d’œuvre et déplacement.

En garantie complémentaire, il a été convenu ce qui suit : lissage annuel à la date anniversaire du contrat pour la facturation des copies supplémentaires sachant que l’engagement minimum est de 60000 copies noir et blanc et 24000 copies couleur par an.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Donne son accord à l’unanimité pour ce contrat de location

· Accepte les termes et les conditions

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents, 

· Dit que cette dépense, sera portée au budget de 2006.

Contrat de location N° O 0017866

Matériel : photocopieur canon CLC 3200 ( Fiery)

Durée irrévocable :             63 mois 

Nombre de loyers à payer : 21 

Montant du loyer :             980 euros 

Périodicité :
                 trimestrielle

Terme : 
                 à échoir  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Donne son accord à l’unanimité pour ce contrat de location

· Accepte les termes et les conditions

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents, 

· Dit que cette dépense, sera portée au budget de 2006.

TOUR DE TABLE

M. Maillé relate l’avancement du dossier de la station d’épuration : 

L’entreprise chargée de monter le dossier de la Loi sur l’Eau a fait un excellent travail avec un argumentaire suffisamment solide pour que l’on puisse espérer que les décideurs et les financeurs choisissent le site n° 1.

L’argument positif est la création d’une zone humide 

L’endroit choisi est plus facile à acquérir les propriétaires sont dans l’ensemble d’accord pour vendre les terrains nécessaires à la nouvelle assiette foncière. 

Monsieur Maillé a bon espoir que ce projet aboutisse à moyen terme.

Plusieurs Conseillers ont remarqué que des poids lourds et de cars stationnent sur la place de la gare ce qui est gênant. En effet, cette place est de plus en plus utilisée. Et cela risque de générer des nuisances ou des troubles. M le Maire mettra un panneau d’interdiction pour les P.L (dérogations pour les camions boutiques) et va réfléchir pour interdire les cars.

M Turpin demande que l’on prévoit l’aménagement de ce parking dans les prochaines années.  

M le Maire répond que cette opération pourrait être inscrite dans le futur programme Triennal 2006-2007-2008). Les Communes de La Falaise, Aulnay sur Mauldre et même Aubergenville devront être sollicitées. 

M Turpin rappelle que le Loto de la Caisse des Ecoles aura lieu samedi prochain 29 janvier 2006. Il invite tous les Nézellois à y participer : ils seront chaleureusement accueillis pour passer une soirée récréative et conviviale dont le bénéfice permettra de gâter les élèves.

Il informe également que le loto de la Nézelloise aura lieu le 5 février.

Mlle Béchet fait remarquer que les travaux de la S.C.I. Auber sont vraiment très propres et très bien réalisés. M le Maire rappelle qu’une convention doit être signée prochainement pour les parkings.

Elle demande où en est l’avancement de la zone verte. Monsieur le Maire rappelle que la Déclaration d’Utilité Publique sera lancée après le vote du Plan Local d’Urbanisme. 

M. Benson a assisté à l’Assemblée Générale de la S.C.N. Il informe du calendrier prévisionnel :

04 février atelier enfant

un atelier informatique sera créé 

18 mars carnaval

25 mars nuit de l’INTERNET ou fête de l’INTERNET

Vu le nombre croissant des personnes pratiquant la gymnastique, les adhérents demandent si l’on peut organiser des séances le mercredi à 19 heures.

Monsieur le Maire se renseignera et donnera sa réponse prochainement.

La présidente va se retirer, elle ne peut plus assurer son poste étant trop occupée par ailleurs.
L’ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole la séance est levée à vingt trois heures et trois minutes.

Le Maire, Gilbert LAIR
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L’an deux mil six, et le jeudi vingt six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme, VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et RENAULT.

Absents excusés :



Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Madame ABEL et Monsieur CARPENTIER

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
 DATE D’AFFICHAGE       18/01/ 2006

    DATE DE CONVOCATION  18/01/ 2006

Objet : D.G.E. 2006

Monsieur le Maire expose les nouvelles modalités d’inscription et d’éligibilité pour le programme de DOTATION  GLOBALE D’EQUIPEMENT  DE  2006.

Il informe que la Commission des travaux s’est réunie le 12 janvier pour définir les opérations éligibles, trois maximums, à inscrire dans ce programme. 

Première opération :

Mise en sécurité acoustique des locaux communaux diffusant à titre habituel de la musique : 

Comme suite à la relance de juin 2005 de la DDASS, concernant la demande d’étude d’impact des nuisances sonores de la salle des fêtes et de la salle polyvalente, un audit a été réalisé par la société IMPEDANCE. Les résultats ont été commentés lors du CM du 15 novembre 2005.

A/ Concernant la Salle des Fêtes :

Pour rester en dessous des seuils admissibles pour les riverains les plus exposés, des émergences en façade, il conviendrait de limiter le niveau sonore à 88 dB à l’intérieur. Ces émissions sont par contre trop faibles pour permettre une utilisation rationnelle de la salle pour des manifestations de type « soirée ». C’est pourquoi, des travaux d’insonorisation importants ont été préconisés par IMPEDANCE, au niveau des portes et des fenêtres. Outre l’aspect esthétique, des aménagements à réaliser (portes équipées de sas en verrue, doublage des fenêtres avec pose de tôle perforée et laine minérale) le coût de 30 000 € est bien trop important. De plus cela ne règle rien si les portes et fenêtres ne sont pas maintenues fermés. 

La Commission des Travaux, n’est pas favorable à la réalisation de ces travaux, et a retenu uniquement la mise en place d’un limiteur de son, d’un coût de 5000 €.

Les loueurs de la salle devront être prévenus préalablement de la présence d’un tel système               (réglé à 88 décibels) qui interdit certain type de soirée bruyante. Cette information devra figurer sur le bail de location.      

B/Concernant la Salle Polyvalente :

Pour rester, avec la construction actuelle, en dessous des seuils admissibles pour les riverains les plus exposés des émergences en façade, il conviendrait de limiter le niveau sonore à 93 dB à l’intérieur. Ces niveaux sont compatibles avec une utilisation de la salle de type « soirée » avec des niveaux sonores modérés. La Commission des Travaux a retenu cette proposition d’équiper la Salle Polyvalente d’un limiteur de son d’un coût de (5000 €) réglé à 93 décibels. Les loueurs devront être prévenus préalablement et l’information devra figurer sur le bail.

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et vu l’avis de la Commission des travaux :

Après en avoir délibéré, 

Décide à l’unanimité

· D’INSCRIRE au programme D.G.E. 2006 dans le cadre des « Travaux de mise en conformité acoustique de locaux communaux diffusant à titre habituel de la musique »                      l’installation de ces deux limiteurs de son                                                         subventionné 20 ou 30% du montant de la dépense HT.
Pour un total de :





           10 000 € HT

Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante (si taux maximum retenu) :

Fonds propre de la Commune :




7 000 €  H.T.


DGE :







3 000 €  H.T.

· APPROUVE ce projet

· AUTORISE Monsieur Le maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

· DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P.2006

· CERTIFIE que les travaux ne commenceront pas avant la notification de subvention.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 31 janvier 2006

Le Maire, 

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil six, et le jeudi vingt six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme, VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et RENAULT.

Absents excusés :



Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Madame ABEL et Monsieur CARPENTIER

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
 DATE D’AFFICHAGE       18/01/ 2006

  DATE DE CONVOCATION  18/01/ 2006

Objet : : D.G.E. 2006

Monsieur le Maire expose les nouvelles modalités d’inscription et d’éligibilité pour le programme de DOTATION  GLOBALE D’EQUIPEMENT  DE  2006.

Il informe que la Commission des travaux s’est réunie le 12 janvier pour définir les opérations éligibles, trois maximums, à inscrire dans ce programme. 

Deuxième opération

Sécurité routière, mise à niveau de la signalisation :

La Commission des Travaux a fait un état des marquages au sol et des panneaux de signalisation verticale, de la Commune

Plusieurs sociétés ont été sollicitées pour faire une estimation de cette opération.

Il s’agit de marquage à chaud pour les parkings, les passages protégés et des zébras. 

Les sites concernés sont :

1. Rue des Près Dieu,

2.  Route de Montgardé,                                                                       

3. Chemin des Hamards,                                                                         

4. Rue Saint Blaise,                                                                                  

5. Ruelle du Colombier,                                                                           

6. Place de l’Eglise (zone bleue),                                                          

7. Impasse Cotel,                                                                                  

8. Les Cottages,                                                                                    

9. Chemin d’Aubergenville,                                                                         

10. Rue du Vieux Pont,                                                                       

11. Chemin des Hamards (zone 30, pose d’un panneau de voie sans issue)

12. Des bandes « céder le passage » sont à refaire sur plusieurs rues 
Nous avons reçu un premier devis de 4915 € TTC.

Le Conseil Municipal,

Entendu cet exposé et vu l’avis de la Commission des travaux :

Après en avoir délibéré,

Décide à l’unanimité

· D’INSCRIRE au programme D.G.E. 2006 dans le cadre des « Travaux de sécurité sur la voirie communale»                                                                                                       ces aménagements routiers                                                                                       subventionnés à 20 ou 30% du montant de la dépense HT.
Pour un total de :





           4 915,00 € HT

Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante (si taux maximum retenu) :

Fonds propre de la Commune :




3 440,50 €  H.T.


DGE :







1 474,50 €  H.T.

· APPROUVE ce projet

· AUTORISE Monsieur Le maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

· DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P.2006

· CERTIFIE que les travaux ne commenceront pas avant la notification de subvention.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 31 janvier 2006

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil six, et le jeudi vingt six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme, VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et RENAULT.

Absents excusés :



Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Madame ABEL et Monsieur CARPENTIER

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
 DATE D’AFFICHAGE       18/01/ 2006

    DATE DE CONVOCATION  18/01/ 2006

Objet :  D.G.E. 2006

Monsieur le Maire expose les nouvelles modalités d’inscription et d’éligibilité pour le programme de DOTATION  GLOBALE D’EQUIPEMENT  DE  2006.

Il informe que la Commission des travaux s’est réunie le 12 janvier pour définir les opérations éligibles, trois maximums, à inscrire dans ce programme. 

Troisième opération

3/ Mise en sécurité des locaux municipaux :

A/Local informatique : La commission des travaux a demandé une étude pour équiper ce local informatique d’alarmes intrusion et incendie, avec transmission téléphonique.

Le coût d’un tel équipement se monte à 2733 € TTC

B/ Mairie : Une étude a été réalisée aussi pour la sécurité incendie de la Mairie :
Il s’agit d’un équipement d’alarme filaire indépendant, homologué AFNOR et agréé par les assureurs. 

Le coût d’un tel équipement se monte à 3158 € TTC

Le Conseil Municipal, 

entendu cet exposé et vu l’avis de la Commission des travaux :
Après en avoir délibéré, 

décide à l’unanimité

· D’INSCRIRE au programme D.G.E. 2006 dans le cadre des « Travaux de mise en sécurité des locaux »                  
Ces équipements                                                                                                                                             subventionnés à 20 ou 30% du montant de la dépense HT.
Pour un total de :





           : 4 935, 00 € TTC 
Dont le financement sera pris en charge de la façon suivante (si taux maximum retenu) :

Fonds propre de la Commune :




3 454,50 €  H.T.


DGE :







1 480,50 €  H.T.

· APPROUVE ce projet

· AUTORISE Monsieur Le maire à constituer le dossier, solliciter les subventions, et faire le nécessaire en tout point dans cette affaire.

· DIT que les crédits nécessaires seront inscrits au B.P.2006

· CERTIFIE que les travaux ne commenceront pas avant la notification de subvention.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,                                                                               POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, le 31 janvier 2006                                  

Le Maire,

Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire,         

en raison de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil six, et le jeudi vingt six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme, VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et RENAULT.

Absents excusés :



Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Madame ABEL et Monsieur CARPENTIER

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
 DATE D’AFFICHAGE       18/01/ 2006

   DATE DE CONVOCATION  18/01/ 2006

Objet : RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION DE GESTION DES FEUX TRICOLORES :
Monsieur le Maire rappelle : par délibération du Conseil Général du 06 juin 1997, le Département des Yvelines a approuvé le Schéma Départemental de Gestion des Feux Tricolores qui précise la consistance du réseau routier sur lequel s’applique sa politique de gestion des feux tricolores.

Le Département assure pour les carrefours situés sur les routes départementales en agglomération, la seule maintenance des équipements dynamiques. 

Les équipements statiques restant à la charge des communes, pour nous l’entreprise E.T.D.E. 

Afin de définir les modalités de maintenance et d’exploitation de ces installations, le Conseil Municipal, par délibération du 11 juillet 2002, avait autorisé Monsieur le Maire à signer une convention de gestion des installations situées sur le territoire de Nézel. 

Celle-ci arrivant à expiration, Le Conseil Général, conformément à sa délibération du 28 janvier 2005, propose de bien vouloir la renouveler, en portant sa validité de trois à cinq ans. 

Monsieur le Maire donne lecture de cette convention au Conseil Municipal, qui après en avoir délibéré 

· l’accepte à l’unanimité

· autorise Monsieur le Maire à la signer

· l’autorise en tout point à faire le nécessaire dans cette affaire.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 31 janvier 2006

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL

DE LA COMMUNE DE NEZEL

DU 26 JANVIER 2006

Nombre de Conseillers

En exercice : 13





Présents :     10





Votants :      11

L’an deux mil six, et le jeudi vingt six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme, VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et RENAULT.

Absents excusés :



Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Madame ABEL et Monsieur CARPENTIER

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
 DATE D’AFFICHAGE       18/01/ 2006

DATE DE CONVOCATION  18/01/ 2006

Objet : PAIEMENT D’UNE  FACTURE  EN INVESTISSEMENT AVANT  LE VOTE DU BUDGET

Entendu l’exposé de Monsieur le Maire,

Vu les observations de Monsieur le Trésorier de Maule,

Considérant que cette dépense était prévue et portée au budget, au chapitre 20, mais que d’autres factures pour des études ponctuelles, ont été imputées sur ces crédits affectés,

Considérant que la date de réception de la facture n’a pas permis de régulariser cette dépense d’investissement, par décision budgétaire modificative,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Autorise Monsieur le Maire à payer la note d’honoraires N° 7, 

d’un montant de 7 751,37 euros ( sept mille sept cent cinquante et un euros et trente sept cents ) 

à Monsieur VERDIERE 

avant le vote du budget primitif, sur les fonds libres de l’exercice considéré

· Dit que les crédits afférents seront portés au budget primitif 2006

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 31 janvier 2006

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil six, et le jeudi vingt six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme, VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et RENAULT.

Absents excusés :



Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Madame ABEL et Monsieur CARPENTIER

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
 DATE D’AFFICHAGE       18/01/ 2006

  DATE DE CONVOCATION  18/01/ 2006

 Objet : Programme triennal :

Monsieur le Maire informe :

Chemin d’Aubergenville, il n’était pas prévu de reprendre la partie en terre, côté gauche en arrivant à Nézel. 

Une estimation a été demandée à l’entreprise Jean Lefebvre : elle se monte à 5900 € HT.

A priori, avec certaines économies réalisées sur plusieurs sites nous devrions rester dans l’enveloppe financière, mais les travaux ne sont pas finis.

M le Maire demande donc au Conseil de bien vouloir délibérer sur cet éventuel supplément.

Le Conseil Municipal,

Considérant l’avancement des travaux,

Considérant au vu du chantier que la partie en terre, du Chemin d’Aubergenville, située côté gauche en arrivant à Nézel, nécessite un aménagement,  

Après en avoir délibéré, 

· Accepte ces travaux supplémentaires

· Donne son accord à l’unanimité, pour confier ces travaux à l’entreprise Jean Lefebvre,                         pour un montant de 5 900 euros (cinq mille neuf cents) hors taxe

· Dit que les crédits correspondants seront portés au budget primitif de 2006

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents

· Et en tout point faire le nécessaire dans cette affaire

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 31 janvier 2006

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil six, et le jeudi vingt six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme, VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et RENAULT.

Absents excusés :



Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Madame ABEL et Monsieur CARPENTIER

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
 DATE D’AFFICHAGE       18/01/ 2006
      DATE DE CONVOCATION  18/01/ 2006

Objet : Achat d’un terrain à la S.N.C.F. :

Monsieur le Maire rappelle que le programme « Sécurité Routière » est retardé en raison de la nécessité d’acquérir un terrain, appartenant à la S.N.C.F, qui se trouve situé dans le périmètre de l’aménagement du tourne à gauche au Près Dieu.

Monsieur le Maire a contacté les services financiers du patrimoine de la S.N.C.F. 

Ceux-ci ont fait une proposition à 1.60 € le m2

Monsieur le Maire propose d’acquérir la surface totale de cette parcelle cadastrée section B N° 717, soit 2043 m2 pour aménager plus tard, sur le terrain restant, un petit espace paysagé.

Le coût du bornage afférent à cette acquisition, est de 2033, 20 € TTC, sera à la charge de la commune

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Donne son accord à l’unanimité pour cette acquisition au prix de 1,60 euro le m²

· Accepte de prendre à sa charge les frais d’acquisition correspondants ainsi que les frais de bornage,

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents, 

· Dit que cette dépense, sera portée au budget de 2006.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 31 janvier 2006

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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L’an deux mil six, et le jeudi vingt six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme, VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et RENAULT.

Absents excusés :



Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Madame ABEL et Monsieur CARPENTIER

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
 DATE D’AFFICHAGE       18/01/ 2006
       DATE DE CONVOCATION  18/01/ 2006

Objet : Photocopieur :

Monsieur le Maire informe :

Il s’avère que notre photocopieur ne peut plus faire face aux exigences techniques de l’édition du journal municipal, car il n’est pas suffisamment performant.

Monsieur le Maire a demandé que la Société DANKA notre prestataire de services en la matière, nous change l’appareil, comme il est prévu dans le contrat. 

La Société DANKA a proposé un nouvel équipement.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré accepte à l’unanimité de changer le photocopieur INFOTEC actuel pour un photocopieur CANON CLC 3200

Selon les modalités suivantes :

Contrat de maintenance N° A 60042

Pour un prix mensuel de :

Abonnement au service 68 euros

Coût unitaire de la page A4 

Noir 

Abonnement UF jusqu’à 5000 copies 
0,008 euro

Extra UF au-delà de 5000

0,008 euro

Couleur

Abonnement jusqu’à 2000 copies
0,0914 euro

Extra UF au-delà de 2000 copies
0,0900 euro

Consommables compris dans le contrat : le toner noir, le toner couleur le photoconducteur le développeur, l’huile de silicone, pièces main d’œuvre et déplacement.

En garantie complémentaire, il a été convenu ce qui suit : lissage annuel à la date anniversaire du contrat pour la facturation des copies supplémentaires sachant que l’engagement minimum est de 60000 copies noir et blanc et 24000 copies couleur par an.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Donne son accord à l’unanimité pour ce contrat de location

· Accepte les termes et les conditions

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents, 

· Dit que cette dépense, sera portée au budget de 2006.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,                                                                               POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 31 janvier 2006


Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison                                                                                                 de sa réception en sous-Préfecture, le :                                                                                                et de sa publication le :
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L’an deux mil six, et le jeudi vingt six janvier à vingt heures quinze minutes, le Conseil Municipal, légalement convoqué s’est réuni en séance ordinaire sous la présidence de Monsieur Gilbert LAIR, Maire.

Etaient présents : Mme, VOINIER, Melle BECHET, MM MAILLE, GUEGUIN, TURPIN, MATTIAZZI, BENSON, BROUSSE, et RENAULT.

Absents excusés :



Monsieur DROUET qui a donné pouvoir à Monsieur LAIR




Madame ABEL et Monsieur CARPENTIER

Secrétaire : Monsieur Georges MAILLE
 DATE D’AFFICHAGE       18/01/ 2006
        DATE DE CONVOCATION  18/01/ 2006

Objet : Photocopieur :

Monsieur le Maire informe :

Il s’avère que notre photocopieur ne peut plus faire face aux exigences techniques de l’édition du journal municipal, car il n’est pas suffisamment performant.

Monsieur le Maire a demandé que la Société DANKA notre prestataire de services en la matière, nous change l’appareil, comme il est prévu dans le contrat. 

La Société DANKA a proposé un nouvel équipement.

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré accepte à l’unanimité de changer le photocopieur INFOTEC actuel pour un photocopieur CANON CLC 3200

Selon les modalités suivantes :

Contrat de location N° O 0017866

Matériel : photocopieur canon CLC 3200 ( Fiery)

Durée irrévocable :             63 mois 

Nombre de loyers à payer : 21 

Montant du loyer :             980 euros 

Périodicité :
                 trimestrielle

Terme : 
                 à échoir  

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré,

· Donne son accord à l’unanimité pour ce contrat de location

· Accepte les termes et les conditions

· Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents, 

· Dit que cette dépense, sera portée au budget de 2006.

FAIT ET DELIBERE A LA DATE CI-DESSUS,

POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE, LE 31 janvier 2006

Le Maire, Gilbert LAIR

Décision rendue exécutoire, en raison 

de sa réception en sous-Préfecture, le : 

et de sa publication le :
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